
2020 restera gravée dans l’histoire de l’Union européenne, estampillée de la marque de 
l’échec. Après des années de construction, elle a dû faire face au premier retrait, avec la 
sortie du Royaume-Uni, le 31 janvier dernier.  

Avec la ratification par le 
Parlement européen du traité 
sur l’accord sur le Brexit, trois 
ans et demi après le référendum, 
un chapitre se ferme et 
une nouvelle page s’ouvre ; 
celle de la négociation sur la 
future relation, notamment 

commerciale. Si la période de 
transition prévue jusqu’à fin 
décembre 2020 permet au 
Royaume-Uni d’appliquer les 
règles communautaires, l’enjeu 
est de trouver un accord qui ne 
pénalisera pas les intérêts de 
l’Union européenne. Les mois à 
venir seront décisifs.

Le Brexit doit être l’occasion de 
nous interroger collectivement 
sur les véritables enjeux vers 
lesquels l’Union européenne 
doit se tourner : une Europe plus 
efficace, une Europe davantage 
à l’écoute des préoccupations 
et des besoins des citoyens, une 
Europe moins technocratique. 
Nous nous devons de réinventer 
cette Europe dont les gens se sont 
détournés.

Les négociations en cours sur 
le futur budget de l’UE pour la 
période 2021-2027 doivent nous 
permettre de donner de nouvelles 
orientations à nos politiques 
européennes. Même si le coût 
du Brexit pèsera grandement 
sur le cadre financier, j’en appelle 
à la responsabilité des Etats 
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membres, pour investir dans les 
priorités telles que le changement 
climatique, la recherche et 
l’enseignement ou encore la 
défense. Mais surtout ils ne 
doivent pas oublier les politiques 
essentielles pour notre continent, 
que sont l’agriculture, l’emploi 
ou encore le développement 
régional. 

Le premier round de négociations 
financières qu’ont tenu les Etats 
membres, fin février, n’est pas 
à la hauteur des attentes du 
Parlement européen. Le compte 
n’y est malheureusement pas. 
Nous devrons, dans les mois 
à venir, réussir à imposer nos 
ambitions pour l’Europe, au 
risque de devoir exercer notre 
droit de veto. Autant de sujets 
sur lesquels je m’engagerai au 
Parlement européen dans les 
mois à venir.
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Peste porcine 
africaine
Des garanties pour les 
éleveurs français

Malgré les mesures prises à la fois 
au niveau européen et au niveau 
des États membres concernés, 
l’UE n’est pas parvenue à endiguer 
la Peste porcine africaine. Cette 
nouvelle crise sanitaire, faute de 
vaccin ou de traitement existant, 
a des répercussions sociales 
et économiques importantes, 
notamment pour nos agriculteurs. 

En commission de l’Agriculture 
du Parlement européen, 
j’interrogeais la Commission 
européenne quant à l’efficacité 
des moyens déployés pour 
protéger nos éleveurs français 
face à cette épidémie, et plus 
particulièrement dans l’Est de la 
France, où la surpopulation des 
sangliers pourrait être un facteur 
aggravant. Je lui demandais 
également des précisions quant 
à la nouvelle règlementation qui 
entrera en vigueur dès 2021 et 
aux avancées concrètes qu’elle 
permettra dans la gestion des 
crises comme celle de la Peste 
porcine africaine.

Future de la 
PAC
Un budget à défendre

En commission de l’Agriculture au 
Parlement européen, j’interpellais 
la Ministre Croate de l’Agriculture 
quant aux négociations 
budgétaires 2021-2027 qui, à mon 
avis, n’ont que trop duré. Je lui 
ai demandé que des décisions 
soient prises rapidement pour 
éviter une période d’incertitude 
trop longue pour le monde 
agricole. Je l’interrogeais 
également sur les ambitions en 
matière budgétaire pour la PAC 
que la Présidence Croate allait 
proposer, face à une volonté de 
la Commission européenne de 
coupe budgétaire et à un Green 
New Deal qui va imposer encore 
plus d’efforts sur le secteur 
agricole.

Sanctions 
économiques 
des États-Unis
Soutien au secteur 
vitivinicole

En fin d’année 2019, mon groupe 
politique, le Parti Populaire 
Européen, a demandé à ce 
que l’Union européenne agisse 
rapidement afin d’aider nos 
vignerons européens et surtout 
français à surmonter les difficultés 
liées aux sanctions économiques 
imposées par les États-Unis. 
Pour y répondre, la Commission 
européenne a accordé des 
flexibilités aux États membres 
et aux opérateurs du secteur 
vitivinicole pour pouvoir, 
sans crainte, amender leurs 
programmes et leurs actions de 
promotion afin de s’adapter aux 
variations de marchés. 
Cette intervention a permis 
d’éviter aux viticulteurs la double 
peine des droits de douane 
additionnels, des pertes de 
débouchés, d’une part, et des 
contrôles et des audits, d’autre 
part.

En commission de l’Agriculture 
du Parlement européen, 
je demandais de mobiliser 
rapidement des outils 
complémentaires, comme l’OCM 
unique et la mise en place de 
mesures de compensation des 
secteurs affectés, afin d’apporter 
un soutien complémentaire à 
cette filière lourdement touchée.

commissions 
parlementaires
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Accord 
commercial 
avec la Chine
Protéger nos indications 
géographiques

L’Union européenne a récemment 
conclu un accord commercial avec 
la Chine relatif aux indications 
géographiques européennes. Je 
me réjouis des opportunités que 
ce dernier représente pour nos 
entreprises et producteurs, dans 
un marché chinois en quête de 

produits de qualité. A l’occasion de 
la commission de l’Agriculture du 
Parlement européen j’interrogeais 
la Commission européenne quant 
aux conséquences que pourrait 
avoir la signature récente d’un 
accord entre les États-Unis et la 
Chine. L’engagement de la Chine 
d’importer 40 milliards de dollars 
de produits agricoles américains 
en 2020 et 2021 pourrait avoir de 
graves conséquences sur notre 
économie et en particulier sur 
notre secteur agricole, en faisant 
peser un risque de substitution 
des importations en provenance 
de l’UE.

L’Europe doit aider 
à pourvoir les 

nouveaux emplois 
liés à la transition 

numérique et 
énergétique

Avenir de 
l’Europe sociale
Assurer un accès égal à 
tous au marché du travail

La Commission européenne a 
publié, mi-janvier 2020, sa feuille 
de route pour bâtir une Europe 
sociale. Pour ma part, cette 
stratégie constitue une base qui 
doit maintenant être discutée 
pour répondre aux attentes des 

citoyens européens aspirant à un 
accès égal au marché du travail 
et à des emplois de qualité. Elle 
doit également empêcher le 
dumping social et la distorsion 
de concurrence qui nourrissent 
l’euroscepticisme. Je souhaite 
que, par ce paquet législatif, 
l’Europe aide les Européens à 
acquérir les compétences de base, 
notamment dans le numérique, et 
à pourvoir les nouveaux emplois 
liés à la transition numérique et 
énergétique.

Stratégie de 
l’Union en 
matière de 
forêts
Une réponse collective aux 
enjeux climatiques

L’Europe est le seul continent 
où la forêt s’étend d’un hectare 
toutes les quatre secondes. Cela 
représente une chance, mais est 
surtout synonyme de grande 
responsabilité. Alors que les 
discussions sur la future Stratégie 
de l’Union en matière de forêts, 
pour l’après 2020, s’amorcent, je 
suis intervenue en commission 
de l’Agriculture du Parlement 
européen pour rappeler le triple 
rôle de la gestion durable des 
forêts : économique et social, 
pour nos territoires ruraux, mais 
également environnemental et 
climatique. J’ai surtout insisté sur 
le fait, que même si les politiques 
forestières sont gérées au niveau 
national, elles doivent faire partie 
intégrante du nouveau Green 
New Deal et ainsi contribuer 
à notre réponse collective aux 
enjeux climatiques. 
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Siège du 
Parlement 
européen à 
Strasbourg
20 ans du bâtiment Louise 
Weiss

A mon initiative, le 18 décembre, 
le bâtiment Louise Weiss du 
Parlement Européen à Strasbourg 
célébrait ses 20 ans. Pour marquer 

cet anniversaire, je souhaitais 
que notre institution se tourne 
vers ceux qui sont au cœur du 
projet européen, les Européens 
eux-mêmes. C’est pourquoi une 
exposition a été placée sur le 
circuit des milliers de visiteurs 
qui fréquentent chaque année 
cet espace, retraçant l’histoire 
et les grands événements qui 
ont marqué ces vingt années du 
Parlement européen en ces murs. 
Le Parlement européen, en tant 
qu’organe démocratique, doit 
être la vitrine de l’Europe et ouvrir 
grand ses bras aux citoyens.

Commission 
« Europe » du 
Parlement 
rural français
L’importance de la place 
des ruralités au sein de 
l’UE

J’accueillais, à l’occasion de la 
session plénière du Parlement 
européen à Strasbourg, 
la commission « Europe » 

nouvellement créée du Parlement 
rural français. Ce rendez-vous 
a été l’occasion de rassembler 
tous les acteurs français engagés 
dans les programmes européens 
pour le développement rural afin 
d’étudier la place des ruralités 
au sein de l’Union Européenne 
et faire des propositions 
pour ruraliser les politiques 
communautaires. Je partage les 
positions de ces élus locaux sur 
de nombreuses thématiques et 
ne manquerai pas de les défendre 
dans les négociations à venir sur 
le prochain budget de l’UE post 
2020.

au Parlement 
européen

Association 
Française du 
Conseil des 
Communes 
et Régions 
d’Europe
Préoccupation sur le futur 
budget de l’UE

A l’occasion de la session 
plénière du Parlement Européen 
à Strasbourg, j’accueillais les 
membres du bureau de l’AFCCRE 
pour échanger de leurs positions 
sur les grands sujets en cours de 
discussion au niveau européen. 
J’ai pris bonne note de leurs 
attentes en faveur d’un budget 
européen ambitieux, cohérent 
avec les objectifs européens et 
adapté à la réalité des territoires, 
et donc en faveur d’une politique 
de cohésion sociale et territoriale 
forte. Je les ai assurés de tout 
mon soutien pour travailler 
dans ce sens et continuer à 
collaborer avec les élus locaux et 
régionaux afin de maintenir un 
dialogue étroit dans le cadre des 
négociations du prochain cadre 
financier européen, de la mise en 
œuvre des fonds structurels et du 
Green New Deal.
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Parlement 
européen de 
Strasbourg
Visite des coulisses

Être Questeure, c’est s’assurer 
du bon fonctionnement du 
Parlement européen et des 
conditions de travail des députés 
et des personnes présentes dans 
les bâtiments. C’est à ce titre que 
j’ai demandé à pouvoir visiter 
les moindres recoins de notre 
institution. Ces découvertes, 
aussi belles que surprenantes, 
constituent autant d’éléments de 
réflexions à partager au sein du 
groupe de travail des bâtiments 
dont je fais partie, et notamment 
pour rendre notre parlement plus 
vert et plus sécurisé.

 je mesure l’importance d’un couple 
franco-allemand fort et la nécessité 
d’une concertation rapprochée, sur 
les grands enjeux auxquels l’UE est 

confrontée

#WorldCancerDay
Combattre le cancer au 
niveau européen

Aujourd’hui, ce sont plus de 3,5 
millions de personnes, par an, 
qui sont diagnostiquées d’un 
cancer et plus de 1,3 million 
d’Européens qui en décèdent, 
alors que 40 % des cas de la 
maladie pourraient être évités. 
Si aucune action n’est entreprise 
de manière globale, le cancer 
pourrait devenir la première cause 
de décès dans l’Union. Donner 
une dimension européenne à 
la lutte contre le cancer était un 
des grands chantiers de mon 
groupe politique le Parti Populaire 
européen lors de la campagne 
des Européennes, en 2019. Je 
me réjouis que la Commission 
européenne, qui vient d’être 
mise en place, ait lancé en février 
2020 un nouveau plan de lutte 
contre le cancer. Il a pour objectif 
une meilleure détection et une 
prise en charge plus efficace de 
la maladie grâce à des actions 
visant à soutenir, coordonner et 
compléter les efforts des États 
membres.

Assemblée 
parlementaire 
franco-
allemande
Réunion au siège du 
Parlement européen à 
Strasbourg

En tant que Questeure et 
membre du Bureau du Parlement 
européen, j’ai participé, les 4 et 
5 février, à la troisième réunion 
de l’Assemblée parlementaire 
franco-allemande, où je siégeais 
avec mes collègues Patrick 
Hetzel, Eric Straumann et Raphaël 
Schellenberger. Je me réjouis 
tout particulièrement que cette 
assemblée se soit réunie au 
siège du Parlement européen à 
Strasbourg, pour traiter d’un sujet 
majeur pour l’Union européenne, 
à savoir la Défense. Dans mon 
quotidien, je mesure l’importance 
d’un couple franco-allemand fort 
et la nécessité d’une concertation 
rapprochée, sur les grands enjeux 
auxquels l’UE est confrontée. Je 
ne peux qu’appeler de mes vœux 
ce rapprochement entre nos deux 
pays.
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Artisanat 
et petites 
entreprises du 
bâtiment
Enjeux en termes d’emploi 
et d’affaires sociales

A l’occasion de la session 
plénière du Parlement Européen 
à Strasbourg, j’accueillais les 
responsables de la Confédération 

de l’artisanat et des petites 
entreprises du bâtiment - CAPEB 
pour échanger sur des sujets 
liés aux travaux que je mène en 
commission de l’Emploi et des 
Affaires sociales : concurrence 
déloyale, travailleurs détachés, 
apprentissage, Erasmus+, 
qualifications, etc... Autant de 
sujets qui impactent fortement 
nos entreprises au quotidien et 
pour lesquels il faut trouver des 
solutions concrètes au niveau 
national comme au niveau 
européen.

Coopérative 
d’Utilisation 
de Matériel 
Agricole
Un modèle qui fait vivre 
nos territoires 

Au Parlement européen 
à Strasbourg et Bruxelles, 
j’accueillais les représentants 
des Coopératives d’Utilisation 
de Matériel Agricole - CUMA 
du Grand Est, d’Occitanie et 
de Nouvelle Aquitaine pour 
un échange sur l’avenir de la 
PAC. Ce sujet préoccupe tout 
particulièrement les agriculteurs 
qui ont décidé de mettre en 
commun leurs ressources afin 
d’acquérir du matériel agricole. 
Je leur rappelais à cette occasion 
que dans les négociations à venir, 
je m’engagerai pour un modèle 
d’agriculture familial avec des 
exploitations de taille moyenne et 
investies dans les territoires. Les 
CUMA sont un modèle efficace 
qui fait vivre nos territoires et qui 
doit être développé.

Lancement de 
l’Intergroupe 
Vin
Protéger le secteur face 
aux sanctions américaines

Dans le cadre de l’installation du 
nouveau Parlement européen, les 
députés ont décidé d’instaurer 
vingt-sept intergroupes couvrant 
différentes thématiques. Ils ont 
pour but de tenir des échanges de 
vue informels et de promouvoir 
des contacts entre les députés 

et la société civile. A l’occasion 
de la session plénière de février, 
je participais au lancement de 
l’intergroupe Vin, Spiritueux et 
Produits de qualité, qui abordait 
le sujet épineux des sanctions 
américaines dans le secteur 
viticole, qui touchent notamment 

nos viticulteurs français et 
alsaciens. Conjointement avec les 
producteurs, nous demandons 
à la Commission européenne la 
mise en place de compensations 
pour les dommages causés.
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en plénière dans 
l’hémicycle

Green New 
Deal
Assurer la qualité et la 
compétitivité de notre 
secteur agricole

Lors de la session plénière de 
février, j’ai voté en faveur de la 
résolution sur le Green New 
Deal, le nouveau pacte pour une 
croissance durable en Europe, 
qui a pour but de lutter contre 
le réchauffement climatique. En 
tant que rapporteur du PPE sur 
la PAC, je m’assurerai, dans les 
négociations à venir sur le volet 
agricole, que les agriculteurs 
soient au cœur de cette stratégie 
car ils font partie de la solution 
face au défi environnemental. 
Cette stratégie doit leur donner 
les moyens de poursuivre leurs 
efforts pour une agriculture 
européenne compétitive et 
durable. Cette transition doit 
aussi être l’occasion de réconcilier 
agriculteurs et consommateurs 
en valorisant nos produits de 
qualité et nos terroirs.

BREXIT
Ratification de l’accord de 
retrait

Le 29 janvier 2020 restera une 
date gravée à tout jamais dans 
l’histoire du Parlement européen. 
Ce 29 janvier, notre assemblée 

parlementaire a ratifié le traité 
qui consigne l’accord de retrait 
du Royaume-Uni de l’Union 
européenne. J’ai voté en faveur de 
ce texte qui permet d’ouvrir une 
nouvelle page pour négocier le 
futur de nos relations. J’émets le 
souhait que cela se fasse dans le 
respect de chacun et en restant 
unis à 27.

De la Fourche à 
Fourchette
Valoriser nos agriculteurs

Dans le cadre du Green New 
Deal, je me félicite que la 
Commission européenne ait 
intégré le chapitre « De la Fourche 
à Fourchette » qui doit permettre 
d’accompagner la transition 
climatique des agriculteurs et des 
systèmes agroalimentaires. En 
débat en plénière à Strasbourg, 

j’ai attiré l’attention de Janusz 
Wojciechowski, Commissaire à 
l’agriculture sur le fait que cette 
stratégie ne pourra aboutir que 
si elle représente un véritable 
atout compétitif et non un 
poids supplémentaire pour 
les agriculteurs et qu’elle soit 
accompagnée du maintien du 
budget agricole. Notre groupe 
politique n’acceptera pas les 
coupes budgétaires proposées 
pour le secteur agricole et 
n’assumera pas de demander à 
nos agriculteurs de faire plus avec 
moins.
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Rencontres 
Avec les 
acteurs du 
monde agricole
Salon International de 
l’agriculture à paris

Alors que s’ouvrait le Salon 
Internationale de l’Agriculture 
à Paris les Chefs d’Etat et de 
gouvernement des 27 Etats 
membres de l’Union européenne 
annonçaient, à Bruxelles, des 
coupes budgétaires, notamment 
sur le volet agricole, lors d’un 
premier round de négociation 

sur le prochain cadre financier de 
l’UE.

Ma position est claire. C’est 
celle que je rappelais, les 24 et 
25 février derniers, lors de mes 
rencontres avec les acteurs du 
monde agricole au Salon à Paris 
et que je défendrai en tant que 
rapporteure sur la PAC pour mon 
groupe politique : la politique 
agricole doit rester commune, 
avec un budget à la hauteur de 
ses ambitions et qui permette 
aux agriculteurs de vivre de leur 
métier et de leur donner les 
moyens d’assurer la transition vers 
une agriculture plus verte. 

Avec les producteurs de grandes culturesAvec la Filière Betteravière

Avec Interfel, l’interprofession des fruits et légumes Avec les producteurs de bananes des Antilles et de la Réunion

Avec les Jeunes Agriculteurs Avec Interbev, l’Association Nationale Interprofessionnelle
du Bétail et des Viandes

Avec l’Association réunionnaise
interprofessionnelle 

de la pêche et de l’aquaculture (ARIPA)

en circonscription

Avec Christiane Lambert, Présidente de la FNSEA
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Avec Janusz Wojciechowski, le Commissaire européen à l’Agriculture

Avec les Vignerons Indépendants et la CNAOC

Avec Interbev, l’Association Nationale Interprofessionnelle
du Bétail et des Viandes Avec les représentants de nos f ilières Aviculteurs de France Avec les Chambres d’Agriculture Françaises

Avec l’ACTA, l’Association de coordination technique agricole

Avec la Coopérative Agricole

Avec la FNSEA

Avec les représentants du Cniel, La Maison du Lait

Avec l’ANSES

Avec Christiane Lambert, Présidente de la FNSEA
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Intervention auprès du 
Ministre de la Culture

Députée européenne d’origine 
alsacienne, je suis particulièrement 
attentive aux sujets qui touchent 
à la Ville de Strasbourg ainsi 
qu’aux problématiques relatives 
à son rayonnement européen et 
donc culturel. C’est dans cette 
perspective que j’ai écrit à Franck 
Riester, Ministre de la Culture, afin 
d’apporter tout mon soutien à 
l’antenne locale de Strasbourg de 
la radio FIP, menacée de fermeture 
pour des raisons purement 
budgétaires. Ce décrochage 
régional participe résolument 
au rayonnement européen de la 
scène française et strasbourgeoise 
et contribue à rendre notre ville, 
siège de nombreuses institutions 
européennes et internationales, 
encore plus attractive. Il permet 
également aux événements 
culturels locaux de trouver une 
résonance.

Secteur des 
assurances
Absence de marché 
intérieur européen

De nombreux Européens qui sont 
amenés à travailler ou à étudier 
pour une durée limitée dans un 
autre pays de l’Union européen se 
trouvent aujourd’hui confrontés aux 
risques liés à la non assurance de 
leur véhicule, du fait de l’absence 
de marché intérieur européen 
dans ce domaine. Ces situations 
fréquentes dans nos régions 
frontalières peuvent entrainer des 
conséquences très graves pour 
les citoyens. Face à cet état de fait 
qui constitue une réelle entrave à 
la libre circulation des personnes 
dans l’UE, j’ai adressé une question 
écrite à la Commission européenne 
demandant de proposer des 
solutions concrètes.

École 
Ambassadrice 
du Parlement 
européen
Dévoilement de plaque au 
Lycée Ligier Richier de Bar-
le-Duc

Je félicite les élèves et enseignants 
du Lycée Ligier Richier de Bar-
le-Duc qui ont remporté le 
label « École Ambassadrice du 

Parlement européen ». Leurs 
efforts pour mettre en lumière 
l’action de l’Union européenne au 
service du citoyen et la manière 
dont ils peuvent participer à 
la vie démocratique ont été 
récompensés à juste titre. Grâce aux 
expériences acquises lors de leurs 
déplacements au Portugal dans le 
cadre du programme #Erasmus+, 
ils ont pu mesurer les opportunités 
incroyables qu’offre l’Europe. 
La demande que formule le 
Parlement Européen d’augmenter 
le budget d’Erasmus+ trouve ici 
tout son sens.

Annonce 
de la 
fermeture 
de l’antenne 
de FIP 
Strasbourg
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14 décembre 2019 - Matinée des conseillers 
citoyens sur le thème de l’Europe

A vos côtés
sur le terrain

en circonscription

16 décembre 2019 - Rencontre avec les 
représentants de la FDSEA de Haute-Saône 
au Parlement européen à Strasbourg

18 décembre 2019 - 7e édition de La Soupe 
étoilée pour la solidarité au Chalet Collectif 
Humanis sur la Place Kléber

10 janvier 2020 - Visite de la Boulangerie de 
Vincent Kieffer à Lapoutroie qui fête 50 ans 
de commerce de proximité

13 janvier 2020 - AG de la FDSEA du Bas-
Rhin, avec Christiane Lambert, Présidente de 
la FNSEA

14 janvier 2020 - Visite du Parlement européen 
de Strasbourg avec les élèves du Collège Bourtzwiller 
de Mulhouse, participant au « programme 
d’excellence » de Sciences Po Strasbourg.

6 janvier 2020 - Réunion de rentée Les 
Républicains du Bas-Rhin

10 janvier 2020 - Rencontre avec la Maison 
Dodin aff ineur de Munster à l’ancienne 
depuis 1908 

24 janvier 2020 - Assemblée générale de la 
FDSEA du Haut-Rhin à Mulhouse

5 janvier 2020 - A Reichshoffen, traditionnelle 
galette des rois de la corporation des maîtres 
boulangers-pâtissiers de l’arrondissement de 
Haguenau et environs.

10 janvier 2020 - Échanges avec les élèves 
du Lycée Jean Mermoz de Saint-Louis autour 
du rôle du Parlement Européen

20 janvier 2020 - Cérémonie de f in de 37 
ans de mandat à Ohlungen de Jean-Marie 
Sander.

3 février 2020 - Avec Michel Deneken, 
Président de l’Université de Strasbourg, 
ouverture du Parlement de sciences 
transfrontalières
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Me contacter 

par courrier
Parlement européen
1, avenue du Président Robert 
Schuman - 67070 Strasbourg
 

 anne.sander@ep.europa.eu

 +33 3 88 17 75 25 

www.annesander.eu

 Anne Sander 

 @ASanderMEP
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Anne Sander 
Députée européenne  - Questeure au Parlement européen

Née en 1973, à Haguenau en Alsace, et Docteure en Économie diplômée 
de l’Université de Strasbourg, Anne Sander a été élue en mai 2019 pour 
un second mandat de Députée européenne. Membre titulaire de la 
Commission de l’Agriculture et du Développement rural et membre 
suppléante de la Commission de l’Emploi et des Affaires sociales, elle siège 
également au Bureau du Parlement européen, en sa qualité de Questeure. 
Vice-présidente de la fédération Les Républicains du Bas-Rhin, elle est 
affiliée au Parti Populaire Européen.  
Outre ses activités parlementaires, elle s’investie particulièrement sur les 
thématiques de la coopération transfrontalière, en créant en 2014 un groupe 
de travail au Parlement européen, et s’engage fortement en faveur du siège 
du Parlement européen à Strasbourg.

11 février 2020 - Échanges avec les étudiants 
en licence Professionnelle « Agriculture 
biologique - Conseil et développement » de 
l’Université de Clermont-Auvergne, VetAgro Sup

11 février 2020 - Débat de l’Assemblée 
parlementaire européenne sur l’avenir de la 
démocratie européenne et le rôle du citoyen 
à Strasbourg

12 février 2020 - Visite du Parlement 
européen de Strasbourg avec le Conseil 
municipal de Appenwihr.

13 février 2020 - Au Club de la Presse Strasbourg Europe, avec Christine Boos pour un débat 
avec Fabienne Keller et Virginie Joron sur les enjeux à venir pour l’Union européenne.

6 février 2020 - Accueil du Club des 
Seniors de La Wantzenau pour une visite du 
Parlement européen de Strasbourg

3 février 2020 - A Oberhausbergen, 
participation à la table ronde de l’Assemblée 
générale des Jeunes Agriculteurs du Bas-
Rhin. 
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